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J~ROME DU QUESNOY.

(Né en t602. - ~Jort en t654.)

Jérônle du Quesnoy naquit à Bruxelles, en f 602, et fut

exécuté à Gand, le 24 octobre i 6n4. Nous avons dit ail­

leurs qu'il fut nommé (( architecte, statuaire et sculpteur

de la cour, )) par lettres patentes du 26 octobre 164n (.1
). Il

n'entre pas dans notre plan de faire la biographie de cet ha·

bile artiste, il l'occasion de l'unique médaille qu'il a gravée,

médaille dont jusqu'ici on ne connaît qu'un seul exemplnire

dans la collection de 1\1. Speelman, il Gand. Elle représente,

il l'avers, l'nrchiduc Léopold Guilluume d'Autriche, en

profil, avec celle légende: LEOPOLDVS · GVILELl\IVS
. D : G ~ ARCHIDVX . A'TSTRIJE, et au revers, un em­

blèn1e cOin posé d'une croix, d'un lion, d'une brebis, etc.,

et ces n10ts : TIl\IORE DOMINI. C'est à l'avers qu'on lit

la signature de l'auteur: HIER· DV QVESr\OY • F'

Le type de celle filédaille est, du reste, parfaitement

connu, car Van Loon en a publié une identiquement sem­

blable, lnais d'un module plus grand, et qui a été gravée

par Adrien 'Vaterloos (2). On trouve encore dans l'Histoire

l1'iélallique des Pays-Bas \.3), <Jeux autres médailles en l'hon..

(') Au:x. PJNCHART, Arcltù'es des art!, des sciences et dC3 letlrc.~, § t9.

(Ji}essager des sciences historiqucs dc Gand, 18~a, p. t39.)

(') Voy. cet al,ticlc.

(a) T. 11, p. 290.
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neur de l'archiduc Léopold-Guillaume, dont les avers ne
diffèrent de celui de la méduille de J. ùu Quesnoy, qu'en ce

que la légende, au lieu d'être placée en cercle dans le

champ, est inscrite sur une banderole au-dessus de la croix.

L'une des deux a pour avers celui dont du Quesnoy est

l'auteur (1), et, par conséquent, elle pourrait être attribuée

à cet artiste. Ces trois médailles sont placées par Van Loon

sous la date de 1647, qui est celle de la nomination du

prince au gouvernement général des Pays-Bas.

(') PI. IV, IlO 6.
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JEAN TIRYOEN. (Cité en t455.)

HENRI JANSIOON. (Cité de 1458 à 14'3.)

JEAN JACOPSIOON. (Cité en 1481.)

Jean Tiryoen, Hcnri Janszoon et Jean .Jacopszoon, sont

t.rois orfévres de La I-Iaye, qui travaillèrent pour le conseil

de Hollande au xvO sièclc. Le prenlier grava pour celte cour

un signet, en 1453 \1); le deuxième est auteur de plusieurs

cachets aux arnles de Philippe le Bon, qu'illivrn en 1458 ('),

en 144tl (3) et en 1449 (4); enfin Jean Jacopszôon grava,

(1) « Betailt Jan Tiryoen, den goutsmit in den lIage, hi bevele van den

« raide voir 't selver dair l\lyns genadichs Heeren signet affgemaect is,

e ende van maken; t'sarnen vj scilden. l) (Compte de la recette générale

de Hollande, Zélande et Frise du 16 novembre 1452 au H> novembre 1455,

fo Ixv, aux Archives du royaume, à la Haye.)

e) cc Heinric Janszoon, den goutsmit in den Hage, voir twe nuwe

0: signetten mit lUyns genaùichs lIeeren wapen, om die te oorboiren in

« desen landen soe die gemaect moesten wesen, mit silver ende maken,

• te sarnen de somme van xiiij Bourgoensche scilden.1) (Compte de la

recette générale de Hollande, Zélande et Frise, du 16 novembre t'57 au

1~ novembre t458, fo Ixxxvij ro, ibidem.) .

(3) « Betaelt Heinryc Janszoon, de goutsmit, die, by bevele van den

c president ende anders die rade gestelt ten zaken der landen yan Hol­

e lant, gemaict ende gegraveren heeft l\Iyns genadichs Heeren van Bour­

(c goegnen signetten die men dagelycx hesicht in synre camere van

te den rade in den vorschreven lande van Hollandt, de somme van

CI xxxij st. gr. 1> (Compte de la recette générale de Hollande, Zélande

et Frise du 1er janvier t44a (n. st.) au 7 février 1'4~, (o clxxiiij vo, ibidem.)

(') « lIeynryc J:mszoon, goudsmit, de somme van ij ponden iij schel­

& IJngen ij penningen grotcn, di~ him, hy bcvele vun den stcdehouder
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en f 481 , deux autres petits sceaux destinés à c~chelcr les

lettres missives du conseil (1).

« ende raide van HoHant, betnelt heeft over 't façoell ende zih·er van twee

• signetten die IJY gernaict ende gesteken heeft van l\fyns genadichs

fi Heeren wapen die mYllheere den stedehoudcr ende raide dagelicx usel'en

• ende gebruycken in der carnel'ers. » (Compte de la recette générale de

. Hollande, Zélande et Frise, du 7 février 1449 (no st.) au 7 février 1450

(no st.) fo clx ro, ibidem.)

(1) « Jan Jacopszoon, goutsrnit, woencnde in den Hage, denwelken

u den rentrneester betaelt heeft die somme van iiij pondt viij sccHingen,

• van xl groten Vlems 't pondt, die men hun sculdich was van dat hy gcs­

l' neden, gemaict cnde dat zilver gelevert heeft aen twee eleyne signetten

« die men dagelicx hesigen moet in l\Jyns genndichs Heeren saieken cude

el beslotenen hrieven yan den hove van Hollant; wegende t'sarnen in

« silver xliiij st. • (Compte de la recette générale de HoHande, Zélande

et Frise, du ter janvier 1481 (Il. st.) au 51 décembre t48t, fo cxxij vo,

ibidem.)
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BRICE VAN MEGHEROEDE. (Cité en t40f.}

NICOLAS VAN BYLANDE. (Mort en 1438.)

PHILIPPE VAr~ WAETSELAIR. (Cité de t4~H à 1466.)

RE NIE RDI Re Xl 00 N. (Cité en t479.- ~Iort le 24 novembre 1483?)

GERY BOOT. (Cité de t'84 à t488.)

On conserve aux Archives du royaume à La lIaye plu­

sieurs comptes du xve siècle de la monnaie de Hollande,

qui fut tantôt établie dans cette ville et tantôt à Dordrecht.

En les compulsant nous avons recueilli quelques noms de

graveurs, mais ces registres contiennent peu de renseigne­

nlents sur leurs travaux. Dans un registre d'une autre caté­

gorie ('), on lit que la place de tailleur des coins de la Inon­

naie de Hollande était occupée au commencement du siècle,

pnr Brice Van l\legheroede, fils de Tielman (Brwy Tiel­

rnanszoon Van Megheroede) , qui y avait été commis par

lettres patentes du 1t) mai 140t. Philippe le Bon nomma

il cette place Nicolas Van Bylande, qui mourut en 1438.

l\lichel Valkenaer ou de Valckenaere est mentionné comme

tailleur des coins de la monnaie de IIollande, dans un

compte de 1454; on frappa il Dordrecht, en cette année,

les monnaies suivantes : le philippus et le demi-philippus

d'or; les pièces d'argent de 2, de i et de 1/2gros, de 1/4et Ils
de gros. La comnlission de Valkenaer e) ne fut cependant

dépêchée qu'en mai 1458 (3).

(1) lJJemoriael-boek, (0 cxvj.

(') Voy. son article. Dans la Revue de la tlumi8maliqufJ belge, t. II,

2e série, p. 275, il faullire Valkenae,· au lieu de Vallenaer.

(3) cc PHJLlrPE, ctc., doen cont all('n luyùen, alsoc wy hier te voiren
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Du 1cr n1ai au 1cr août t 4n4, on frappa, à La Haye, des

lions d'or, et, du 1er août de la même année au 4 aoùt 14DO,

)a monnaie d'or dite leeuken valant deux tiers du lion, et

)es pièces d'argent de 2 gros~ de 6 sous, de 1/4et de l/s de

gros. Philippe Van "'aetselair, fils de Pellegrin (Pelle­

grerns ou Pellegr'ynszoon) , était alors le graveur en tilre­

de l'atelier monét3ire de Hollande: il y avait été comnJis

par lettres patentes du 8 juin 1401, aux gages annuels de

i 00 écus, de 28 gros la pièce \1). C'est toujours lui,

ft mit OlJsen andel'en hrieven gegonllCIJ endc gegeven hchben Clais Van

u llylallde, dat ysersnyderscip van onser munlen in Hollant, durcnde

« SYll leven Iang, dewclcke Clais dat yoil't van synrc wcgcn bevoelcn

u haddcn te Iewaeren , ende die ysere te snyden onsen geminden Michiel

Ci de Valchenaerc, ende want de voirnoemdcn Clais nu ter tyt llffilVich

(1 gewordcn is; soe ist dat wy, t('n oetmoedigen beden ende vel'soeeke

Il van l\fichiei "oirlloemden, omdat wy him kennen daer toe Abel, nut

cs ende oirboir te wesen, denselven onthouden ende hevolen hebben, miL

Cl desen brieven, onsen ysersnyder te wcsen, tot alsulken profitten, etc .

.. Gegeven upten •.. dach van meye, aIJllO (xiiijc) xxxviij. 1) (Registre

illtutilé: Commissiones Burgundiœ, t42~·14n5,aux Archives du royaume,

~l La Haye.)

(') « Phillips PeHegremszoon Van \Vaetselair, ysersnyder in der rounte

« van Holland, in den Hage, by hrie\'en yan bevelyngen van l\lynen

« geuadige Biere, gegcyen te Bruessel, viijen dage in junio allno xiiijc Ij,

CI denwelken l\Jyn genadige Biere geordeneel't heeft te hebhen jairlix te

« wedden, dureride /alzo lange aIs de muntmeesters de munte houden

« zoudcn, die somme van e scilden, tot xxviij groolen 't stuck.» (Compte

cité de 1454.)

« Phillips PcllegrJ"nszoon Van Waetselair, etc•• (Compte cité de t4.a,­
t 4a~.)

« Den voir'schreyen Phillips Van \Vaetselair, ysersnydcr, voir lwec

« proc"'en die hy gemaict ende gelevert hceft in den voirscllreve munten,

« die een procyc "an den gulden lceuwe van lx grooten, cnde d'anderc

• Y3n den gulden leeukin van 1:1 gl·ooten.• ~Jbidcm.)

..
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croyons-nous, qui occupait cette charge :i ln tin du· règne

de Philippe le Bon, car uIl conlpte du 12 juillet 1466

au 2H juin t467 donne Je prénom de Philippe au taiileur

des coius de cette époque, penùant laquelle on monnaya

à Dordrecht Ics espèces qui suivent : le florin de Bour­

gogne, d'or; une pièce au tilre de 11 J/2 grains d'argent fin,

et des deniers d'argent de 2 et de 1 gros, avec ses divisions
de 1/2 , J/4 et 1/8 •

L~atelier InonétaÏt'e semble depuis être resté fixé il Dor­

drecht; deux comptes, du 27 aoùt '1481 au 20 février 1485

(n. st.), et du 21 mars suivant au 2 août 1480, renseignent

cornme ayant été frappés daus cette ville le florin d'or de

Saint-André, et les pièces d'argent de 4, de 2 et de 1 gros,
el celles de 1/2, de 1/4et de 1/8de gros. Le graveur des coins

de cette époque s'appelait Renier Dircxzoon ou Diricxzoon :

ses JeUres patentes de commission portent la date du 18 dé­

cembre 1479 (1). On lit dans le mèlne registre que c'est un

certain Jacques Van Steenbergen, qualifié ailleurs de ver­

rier (glaesmaker) , qui dessina les patro~s des monnaies
frappées aux nonlS de ~Iaximilien et de son fils Philippe.

imnlédiatelnent après la mort de l'farie de Bourgogne C).
Renier Dircxzoon mourut, laissant une veuve du nom de

(1) cc Reynier Dircxzone, ysersnyder in deu voirscreven munten, dair­

Cl toe gestelt ende geordinecrt by brieven van commissie gegevcn te

.. BruesseJ, xviijen in dccembris anno xiiijc Ixxix. » (Compte cité de 1481­

1{85, fu v ro.)

Le rcgistre aux commissions commençant en décembre t477, où ces

lettres patentes ont été transcritcs au fo xlix, n'existe pas a'ux Archivcs

du royaume, à La Haye.

e) « BetaeIt Jacob van Steenbcrgcn, yan dic patl'oenen te maken dair
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Gertru'de (1), le 24 novembre 1482 ,CI), et fut remplacé
par Géry Boot, de Beaumont, fils de Jean, dont la nomi­

nation fut dépêchée le 28 novembre i 484 (3). Celui-ci

dessinait lui-mênle les modèles des monnaies dont il devait

graver les coins (4). II était encore en fonctions en 1488.

Des pièces d'argent aux deux lions, d'autres dites waeren

rnechelschen pennyngen ou double sou, le sou, le gros,

le 1/2gros et le 1/4de gros furent battus dans l'atelier de

Dordrecht depuis le 7 avril 1486 jusqu'au 7 Inai 1487,
ainsi que l'indique le compte; et, du ter juin de celte der­

nière année au 10 juillet 1488, on y frappa, en or : le réal,

le noble et le ducat de Bourgogne; en argent : le réal, le
double et le simple griffon, le gros et le 1/2gros.

« l\Jyns genadichs Heeren munle tot Dordrecht nne slaen zoude '" ,etc.•

(Ibidem, fo xiij ro.)

(1) QI Geertruyt, weduwe wylen Reygnier Dir'cxzoon. » (Compte du

2 août 1485 au 7 avril 1486, fo ix r o, et compte du 7 avril 1486 au

7 mai 1487, fo vj vo.) .

, (2) cr Reynier Diricxzoon, ysersnyder, voor zyne wedrlen zynt den

« xxjen dach in meerte anno (xiiijc) Ixxxij totten xxiiijen in novembri,

« in 't selve jair, dat hy af1ivich wnrt. » (Compte cité de 1'8~-148~,

fo v ro.)

(3) « Geryt Boot, van Beaumont, Janszoon, ysersnyder, in den stede

Cl van denselven Regnier Dil'icxzoon, dairtoe onthouden by hrieven

«gegeven opten :xxviijrn dach van novembri anno xiiijc lxxxiiij. • .

(Ibidem.)

(4) Cl Heryt Boot, Janszoon, mit hem bringende van Dordricht in den

CIl linge de patronen van den dohbel ende cynckel penninck die men in

(1 de munte maken zoude van vj grooten ende van iij grootcn, cnde oick

« om te maken zekere patroncn tot cencn nyeuwen gouden pennynck

« mettcn wapenen van Oostenryck, etc. 11 (Ibidem, fo xvij ,'0.)
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ROB ERTL EFEBURE. (Cité en HS61.)

LOUIS LEFEBURE. (Cité en Hl64.)

NICOLAS DE PONDRE. (Cité en HS72. - ~Iort en US76.)

Un manuscrit récenlment découvert par ~I. Cuypers-Van

Velthoven, qui nous l'a très-obligeamment communiqué,

renfernle des renseignements d'un haut intérêt pour l'his­

toire des monnaies de Cambrai, et en particulier des détails

précieux pour nous sur les graveurs de ces monnaies pen­

dant la seconùe moitié du XVIe siècle CI). L'auteur y a

transcrit des extraits des comptes des monnaies d'apI"ès les

originaux qui existaient au siècle dernier aux archives de

l'archevêché, et qui s'y trouvent peut.être encore.

Robert Lefebure, orfévre, natif de Cambrai, fut établi

graveur des coins de l'atelier de cette ville par commission

de l\laximilien dè Berghes du 2a septembre 1:>61 (2). Il eut

pour successeur Louis Lefebure, qui est égalenlent qualifié

de bourgeois et orfévre de Cambrai: la commission de cc
dernier porte la date du 1er mai 1;)64 .\ 3). Un autre orfèvre

de la même ville, du nom de Nicolas Legrand, était alors

(1) Ce manuscrit a pour auteur l'abbé l\Iutte qui a laissé tant de manus­

crits précieux pour l'histoire du Cambraisis; voici son titre: Alonnoye6

de Cambray et Cam1.Jrész·s. Le volume a fait partie de ln bibliothèque de

l'<lbbaye de Vaucelles, et fut prêté au siècle dernier à l'abbé Ghesquière,

le collaborateur des Acta Sanctorum.

(2) Ibidem, p. 219.

<') Ibidem, p. 220.
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waradin (1). Voici la liste des monnaies qui sont mention­

nées dans cinq comptes s'étendant du 24 juin 1061 au

18 septembre 1B67 : pièces d'or : le denier ou florin de

24 patards, et l'écu de 48 patards; pièces d'Drgent : daldcr

nu double aigle d'un côté et aux armes de l'archevêque de

l'autre; dalder avec saint IHaximilien il l'avers, et le double

nigle avec les armes du prélat au revers', tous deux de

56 patards; la moitié de ces pièces; les pièces de 6, de 5 ct

de 1 patard, de 12, de 6 et de 5 deniers, et la pièce de

cuivre fin valant 1 denier. On frappa en outre annuelle­

ment de 1D63 à 1066, trois marcs de jetons d'argent et

trois marcs de jetons de cuivre.

Louis Lefehure fut remplacé le i er novembre 1067 par

Georges lUonachy ou lUuenincx, qui est alors désigné comme

résidant à Liége Ci). Nous avons déjà eu occasion de parler

de ce dernier graveur, et les suppositions que nous avons

faites dans l'article que nous lui avons consacré sont confir­

mées et rectifiées par les dates que le manuscrit de l'nbbé

~Iutte nous a fournies. Cet auteur nous apprend que 1\10­

nachy était encore en charge à la fin du mois de mni 1068,
et il est trè~-probable qu'il est resté à C3Inbrai jusqu'à la

mort de l'archevêque l\Iaximilien de Berghes, à la fin du

mois d'août 1B70, époque de la fermeture de l'atelier 1110­

nétaire. C'est alors que l\lonachy sera allé travailler à Sta­

velot. On trouve, dans les quatre comptes du 18 septem­

.bre 1B67 au 29 août i B70, qu'il a été frappè à Cambrai les

(') Ibidem, p. 219.

(2) Cl A maistre George de lUoenich, gr3veur des coings ou fers desdicrcs

tl monnoyes, résident à Liége, pour ung an ct derny, commencé Je ter de

« novembre xve IxYij•• (PI 512 du mnnuscrit.)
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monnaies suivantes: en or : l'écu de 40. pat:ll'ds cl'Artois et

le florin, de 34 patards de Flandre, au double aigle avec les
armes de l'archevèque; en argent: le ùalder de 56 patards
cnmbrésiens; les pièces de t 2 et de 6 patards, de 24 et de

6 deniers; le dalder, de 52 patards de Flandre, le 1/2, le

1/4et le l/Sde cette pièce, et le denier de cuivre.:

Lorsque 1'31'chevèque Louis de Berlaymont fit recom­

mencer à battre monnaie à Cambrai, en 1])72, il nomma

Nicolas de Pondre (1), orfévre de cette ville, à la place

ùe graveur, p.ar commission du 50 avril ta). De Pondre
resta en fonctions jusqu'à sa mort arrivée en 1~76 (3).

Georges ~'lonachy revint alors à Cambrai pour le relnplacer :

sa nouvelle comlnission porte la date du 6 avril (4). L'atelier
de Cambrai fut de nouveau fermé au mois d'avril t nSO (5).
Nous avons dit que lUonachy fut attaché à la monnaie de

Luxelnbourg en t077. Ile 1072 à 1n76, ainsi que les

comptes en font foi (6), il fut frappé à Cambrai en pièces

d'argent: le dalder, le 1/2, le 1/4, le I/s et le l/I6 de dalder;

en cuivre: le denier et le double denier.

(1) Il existait à BI'uxelles une famille de ce nom au quinzième siècle;

J. de Pundere, entre autres, fut échevin de cette ville, de 1467 à t459.

(A. HENNE et A. WAU'IERS, llistoire de 8'ruxelles, t. Il, p. n24.)

(2) Nous avons publié cette commission dans l'article consacré à George~

1\lonachy.

(3) Voy. le manuscrit de l'abbé l'lutte, p. 518, 319, 521 et 525.

(') « George l\Ionachi , r.ésident en la ville de Liége, graveur sermenté

'1 des coings des monnoyes de l'empire, établi graveur particulier des

« coings de la monnoye de Cambray, par commission de Louis de Ber·..

« laymont, Je 26 ovril J576. 0 (Ibidem, p. 220.)

(5') Ibidem.

(li) lbid"'14.
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JEAN VAN LOMBEk~.

(Cité de 1467 à 1489.)

Jean Van Lombeke, orfévre etg..aveul~ de sccaux, exerçait

'son nrt à Bruxelles. Son nom nous apparaît pour la pre­

mière fois dnns~les comptes, en t4G7, alors qu'il reçut une

somlne de 72 sous pour 1( avoir gravé de nouvel la circon-

lt scription du sccl de l'ordre de la Toison d'or (l J. u Cet

artiste nous a laissé des travaux importants : il est l'nuteur

des sceaux et contre-sceaux employés en Brabant sous

l'héritière de Charles le Téméraire, avant son mariage, et

après l'union de cette princesse avec l\faximilien d'Autri­

che C). En voici la description :

Sceau: l'farie de Bourgogne à cheval, et deux ecussons

<13ns le champ, l'un aux armes de Bourgogne, l'autre écar­

telé de Brabant et de Lilnbourg; légende: illarit bei gril

'burg . lot1)ar . brab . limburgh . Lucemburgie tt gtlrie bUetS5t '.

îlanbrit (art1)rsii. burgunbie .1)annonit) .1)ollanbie .%tian· naUlurd

tt !utp1)' coiti55t . eacri imperii marc1)ion bile frizic 5alinaru tt

mt(1)linit (orbinatum) in brab(antia). - Contrc-sceau : Ufi

(1) ra A Jehan Van Lombeque, graveur de seaulx, demouran' à Bruxe))es~

« pour ses paine et sallaire d'avoir gravé de nouvel la circonscription du

• seel de l'ordre de la Thoison d'or de Monseigneur: lxxij s. 'f) (Le comte

DE LADORDE, l.es ducs de Bourgogne, 2e part. t. 1er, p. 49S, no 1954.)

(2) Ce dernier a été publié par VREDlUS, Sigilla comitum Fland1·iœ.,

p.108..
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ange aux ailes éployées, tcnant deux éClissons sCIT-.blahles à

ceux du sceau; légende: 5. bucatu5 brabantit tt limburg C).

Sceau: Les arc1liducs il cheval, dans le genre de ceux

gravés pal' C. de Dont (ll), ct dcux écussons qui rClnplissent le

chanlp; légende: S • .fl1ariLiani ft iUartf bd gra ou(trte ard)i-­

bue burg lotl)aring brab (tirte karint carniole Liburg lUCfburg d

(1) cc Uylghevcn in prnningcn betailt vocr d'maecken van den groten zegele

(t van Brabant eude van den contrczegcle rude voer 't zilver dairtoe gelevert.

(c Van den zegellc graver-en en.de le snyden millen selvere dairtoe veror­

., bort ten bevele van l\Jy~re gellcdige vlouwen der hertogynllell, gege­

cc ven ende betailt Janne van Lombekc, scgelsnydpr, woenende te Br-uessel,

cc die somme van xcvj ponden, te xl gro. Vlm. 't pont, ais 't Llyct hy den

u. mandement l\JYllrevl'ouwen "an der datell xviijcn junii allllO Ixxvij,

cc qui "aIent in munten deser rekenning : xxiiij 1. gro.

u. Betoilt Authoenys Blaucet, goutsmyt, woenende te Bruessel, die

(C somme van xv 1. viij s., van der pellningen commende vau denselven

u zegelrechte, "ocr 't selver ende 't fachoen van den beslaghe van ecnre

cc l'onderbussen, te welene ~ van der wapenen onser gelledigell heeren

CJ tsherlogen eude tshertoginnen, dair den voirschreven zegel inlle ges­

u lotell is, valent in muntell deser rckennillg : iij 1. xvij s. gl'O.

« Noch betailt Henricken de Visscher, schedemaker, te Bruesse}, die

» somme van xiij sluyvers, te ij gro. VI. den stuyver, die hem getaxeert

(c ZYII van te heltLeu gemaict een Lussen dielleuùe tolten segel van Bra..

« Lant dairiune men die ronde bussen metten zegel inne vuert.

ce Noch belailt Jaune l\Ierlen, scedemakere, wocnende te Brucssele,

(1 xx stuyvers, ter ordill3ntie van den cauccllier ende raidsluiden, die

cc hem getaxeert ZYll, van te heLbell gemaict eene belostenne busse mit

• yseren gheordiueert beslagen dairillne den zegel van BI'abant meUen

cc voirschreven Lussell heslolen is, omme dieu dair mil le pcerùc le vue­

u l'en, van der datell ix daige in octobre xiiijc Ixxvij, qui val. v s. gro. Il

(Registre no 20785, ter compte de Van ThielL, fo cxvij VO et cxviij 1'0, de

la chamLre des comptes, aux Archi"es du royaume.)

e) Voy. cct article.
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glcbrie bucu (labrit tiroli~ art~tjH b~rg palatin ~anonit ~olla

uUan namurci %utp~e comitü t'acri imptrii marc~ion fritte (alinar

maelie bnorr. - Contl'e-sceau : Deux lions ayant chacun un

écusson pendu au cou et tennnt un Cimier couronné;

légende : S. tltarimHiani et jJ}!artt arc~ibuc? aurtrte . bue'
brab . (1).

Nous lisons, dans un cornpte de 1489, qu'un certain

Jean de Lornbrke, orfévre, habitait à cette époque le vil­
lage de Santber'gen, près de Ninove, ct qu'il avait fait diffé­

rents tI'D"3UX pour Louis d'Enghien, seigneur de Rameru,

Tubize, Seneffe, etc. Avec une telle concordance de

norns, de dates et de profession, on ne peut douter qu'il

Ile s'ngisse ici de notre gnn'cur, Nous dirons plus: nous

SOUl1nes fort porté il croire que cet artiste a vu le jouI' il

LOlllbeek·Notl'c-D3Ine, ent.re Bruxelles et Ninove, et qu'il a

joint il son nom ùe baptènle celui de ce village, ce qui était

alors d'un usage fréquent. En effet, Sanlbergen, où proba·

hlrlnent Jean Vau loulbrke 3yait une habitation de quelque

(l, « UuytgeYt'll ill pcnningen Lclailt "ocr 't sihrr, faitehoeu enlie

lt 't SB)ldclJ van den zegelc mynJ'c gcnpdigen hecl'en cnde vrouwen ;

« r ail den zegel te gl'avcl'en ellue te slIydèn metten sclver dairtoe vel'oir

Il boirt, lell bevelc mynre gcncdlgen hceJ'en cnde vrouwen, gegeven cndc

u LelHilt JallOc Van LomLcke, zt'gelsnyder, woenende te llruessele, de

u somme van cxxx 1., le xl gro. Vlcms 't pont, aIs 't blyct hy dcu

(c mand('ment des selfs heerrn, vau der daten xxviij dngc in meyc

« .unno !xxix, hicl' le hovc overgcgevcn metter quitantic des voirschrc\'en

,. Jans, cuuc dic mellcr copien auelanlycke "an eencn beslotenen hrieve

cc mylts voirschl'even genedigcn hccl'en van der datcn xix januarii in 't

(\ jal'c Ixxviij dair op dienendc, qui ,'alenl in munten dcser rekenning,

Cl x:uij 1. x S. gl'o. ) (Ibidem] 2(1 tomplc dc Vfln ThieU, fo xiij \0.)
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inlpoJ'tanct', u'cst situé qu'à un peu plus d'une lieue de

Lombcek-Notre-Oalne (1).
l'lotis nvons vu qu'il s'était écoulé un espnce ùe telnps

assez considérnble, lout le règne de Chnrles le Tén1éraire,

sans que nous eussions ùe renseignements sur les travaux
de Jean ,ran Lombeke. D'un autre côté, des documents

authentiques constatent que Corneille de Bont (2), qui fut

orfévrf' de ce prince, ne vînt à Gand qu'en 1470, et' ne fut

admis dans la corporation que deux nns après. Ce n'est

donc pas à celui-ci que l'on peut attribuer la gravure du

sceau du duc Charles. Y aurait-il trop' de hardiesse à sup­

poser que Jean Van Lombeke en est l'auteur, puisque nous

voyons que Philippe le Bon l'elnployait déjà à de sembla­

bles travaux en 1467? La preuve nous manque, car la eOlnp­
tnbilité n subi un changement lotal dès le commencement du

règne du Téméraire. IUalgré les recherches les plus con­

sciencieuses dans toutes les collecf.ions des dépôts des Ar­

chives du département du Nord, à Lille, et des Archives du

. royaume, il nous a éte impossible de retrouver la dépense

faite pour la gravure des différents sceaux gravés sous le
règne du duc Charles, et cependnnt les comptes mentioll­

nent quelques dépenses faites, soit pour la chaîne, soit pour

l'étui de ces sceaux (3). ·

(1) « Maistre Jehan de Lombcke, orfévre, demourant à S:lIltlJcrglle,

ft doibt à monseigneur de Rameru xxiij onces moins iij esterlins d'argent

(J à iij livres eh3scuue oncc, moute lxviij livres xi sous. Sur quoy esloit

«( deu audict orféVl'c, pour pluseurs parties dc son lDcsticr, la somme de

(4 xxxij livres•. » (Registre 11 0 28081, fo xxxix 1'0, ibidem.)

(2) Voy. cet <trticle.

e) (1467). Il llour une chainc d'argent il laquelle pendoient le grant
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LOI'squ'il n'était encore que cOlute de Charolais, l'héri...

tier de Philippe le Bon se servait d'un sceau, représentant

un écusson sUI"monté d"un heaume, penché il dextre et

tenu par deux lions, avec cette inscription : 5. Itaroli ::

bt : burgun~ia : çomit\G : ca~rdtn6iG : bomini ca(tribtLun : e).
Après avoir succédé à SOIl père, Charles le Xélnéraire

enlploya pour le Brabant, le Limbourg et le Luxembourg,

en vertu de la Joyeuse-entrée, et pOUl' la grande chancel­

lerie où se dépêchaient les actes qui regardaient les Flan­

tires, le Hainaut et le Namurois, J'autres sceaux sur­

lesquels on le voit à cheval, arnlé de toutes pièces. Voici

leurs légendes :

Sceau de Brabant : 5 : ltaroLi : bd : gratta : burgunbie :

Lotl)aringie : brabantic : limburgic : et : LUlemburgie : buciG :

flanbrie : artiJt5ii : burgunbie : paLatini : IJanonie : ~ollanbie ;

fl séel et le contre-séel de feu l\Ionseigneur, de laquelle chainne a esté et

• est rembe ès grant séel et contre-séel de l\Ionseigneur qu'est à pré..,

usent. » (H~gistre 09 20359, fo viij va, de la chambre des comptes, au~

Archives du royaume.)

(1469-1470). Cl BetaeJt Heynen l'Ierre, sloetmaJœre, "oer een floerken

« mit enen sloeteJe geset van lluns ople custùde van der hussen daer

Il l\lyns genedichs heeren 1:cgele inllc syn gesloten, etc. ~) (Registre

no 20782~ 50, ibidem.)

(1471-14'75). Il A Zcghere de Slcenmuelne~e, orfévre, demourant à

~( )lalines, la somme de x livres x solz, de xl gros, qui deue Iy estoit pour

(l la garniture de la petite boiste ronde où est enfermé le séel ordonné en

(l la chancellerie audit Malines, pesant ij onches et demie en argent, et

u ponr dorure et façon, iiij livres x solz; et avec ce une petite chaîne

Il d'or à pendre la clef de ladicte boîte, pesant viij onces demie, et pour

~( façon, vi livres dudit pris; par sa quictance faicte le derrenier jour de

t( décemhre Ixxiiij. » (Compte des droits du grand sceau, ibidem.)

(') Cc sceau a été publié par YREDIUS, loc. cil., p. Vit



- '18n-

nllanbie : rt : namurcî : comitiû : aacri : imptrii : marc~ioni6 :

biii : fri5it : bt : aalini6 : mtd)linill : orl)inatum : in : brabancia :

- Contre-sceau: Un écu timbl'é C).

G.'and sceau: ft • Itaroli • bd • grada • bttrgunbic $ lotl)a...

ringit • hurgunbte {$} Ihnburgie • d $ luremburgie $ bucia $

flanbrle $ art~t6ii • burgunbic _ llalattni • ~annonie • 1)01...

lanbie $ udanl)tt • d ~ namurci • camille. ûacrt • imperij $

lnarc~ionia • but. frieie $ bc • ealinia • tt • be • ntec~linia.

- Contre-sceau: Quatre écussons (2).

Un cachet en or de Charles" le Téméraire fut trouvé par

les Suissc~, au Inilieu des dépouilles des Bourguignons,

après la bataille de Granson : ils recueillirent aussi le

cache~ d'Antoine, frère bâtard du prince (3). Le sceau du

duc est conservé aujourd'hui, nous a-t-on dit, à la chan...

cellerie de Lucerne.

(1) Ce sceau a été publié par VRIWIUS, loc. cil., p. 99.

(2) Ibidem, p. 94. Une charte du 22 décembre 1474, qui se trom'e dans

le ch~rtricr de l'abbaye de Sainte·Gertrude, à Louvain, aux Archives du

royaume, est accompagnée d'un sceau qui offre avec celui que reproduit

Vredius d'assez notables différences.

(3) On lit ces dél~ls dans un petit l'olume in.quarto qui fut imprimé

en Suisse en 1790, et dont 1\1. PEIGNOT a donné des extraits dans ses

Amusements philologiques. On y trouve un J?tut de ce qu'il fut trouvé au

camp et à Granson des dépouilles des Bourguignons. Voy. l'édition que

M. GAcHARD.a donnée de l'Histoire des ducs de Bourgogne, par lU. DE BA­

RA~TE, f. 11, p. alO, note.
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PIERRE DE BECKERE.

(Citt; t'n t~95. - Mort en HS27.)

En 18tl1, l'ncaoérnic royale des sciences, des arts el des

lettres de Belgi(luc. a ordonné l'inlpression dans s~s Bulle­

tins (t. XVIII, n° 8), d'une notice (i) que nous lui avions

udressée sur Pierre tle Deckere, orfévre et fondeur de 1l1é­

laux, qui florissait à Bruxelles à la Hn du xv8 ou au com­

Incncement du XVIe siècle. Notre notice avnit pOUl' but de

faire connnÎtre que cet artiste est l'auteuI' du Inagnitiquc

nlnnsol<.~e de ~Irarie, duchesse de Bourgogne, qui se UOtlVC

à l'église Notre-Daine, il Bruges. tt Le 1l1érite de Pierl'e de'

Bcckere,-ùisions-nolls il ce propos,-fut loin <.J'êtl"e digne­

Illent récompensé. Les officiers chargés du soin de relnpfir les

obligations contractées avec lui, s'inquiétèrent peu d'y sa.tis­

faire. Une conduite aussi déloyale n'abattit pas le couruge

de cet homn1e relnnrquable. Il puisa dans l'arnaul' de son

art la force de faire les sncrifices personnels les plus gr'ands

pour achever l'œuvre qu'il avait entreprise. Il vendit jusqu'à

son patrimoine pour se procurer l'or nécessaire il la dorul'e

de sa statue, et pnyer ses ouvriers. A force de réclamations

età grand' peine, il avait obtenu, à des tcrnles très-irrégu-

(1) Celte notice a été réimprimée dans le journal intitulé: le Cercle des

arts, no du 21 décemhre 18til ; dans les Annales de la Société d'émula­

tion de B"uges, "01. de 18ü2, et pal' 1\1. CIIR. KRAAl\J, dans ses addilions à
)'ouvrage d'huIERZEEL,
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Jiers, des ordonnances pour nrw f,OITlme glohale de2,4nO Ii·

vres, sonune qui était loin de repré~enter ce qui lui était
dû. Le Inalheur vint se joindre flUX l'Inbarras dans lesquels

se trouvait notre artiste. A la suite de la fonte ct tle la

dorure du mouunlent, plusieurs de ses ouvriers Inoururent,

et lui- même en devint paralytique.

ct On a peine à conlprendl'c, de la part du gouvernement

d'nlors, la négligence et l'inertie que nons venons de signa­

ler à l'égard d'un honune qui se dévouait aussi complétement

pour son souverain. Elle ne peut s'expliquer, pour l'époque

de Philippe le Reau, que par les absences prolongées de

ce prince en Espügne, et par les dépPHses auxquelles. ces

voyages l'entrairwient. l\'lais nous ne trouvons aucune raison

à alléguer pour excuser le retard de treize ans apporté ft

reconnaître les prétentions si 'légitimement fondées de

Pierre de Bcckere ~ sous l'adnlini~trntion de l\'larguerite

J'Autriche. Et, cependant, cette princesse se plaisait à pro­

téger les arts. Avait-il des ennenlis haut placés qui inter­

eeptaient ses suppliques ou qui rendaient nulles les dispo­

sitions prises il son égurd? C'est ce qu'il est difficile de dire.

Toujours est-il que ce fut Je 11 juillet 1:119 SCulclllcnl (lu'i1

ohlint de l'elupcrcur Chnrles-Quint ues-Iettres patente~ qui

lui accordaient une SOIlHlle de 400 livres de Flandre, el llne

pension viagère Je 6 sous par jour, au lieu d'une somIlle de

2,000 livres et d'une pension de 10 sous que demandüit

l'infortuné: ct ces prétentions étaient fondées. L'une lui

étuit due pour son travail, l'autre pour les dépenses et les

sacrifices personnels qu'il avuit l'ailS, salls cOlnptcr le luaI·

heur dont il était frappé. l'lais il u'obtÎnt pHS encore celte

IlClilC réparution sans condilions. Il fut obligé de prou\'cr,
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cc que l'on savait bien, qu'il n'avait reçu que 2,400 livl'es

d~Artois, et de donner une déclaration constatant qu'il se

reconnaissait pour avoir été entièrement payé, et qu'il en

tenait quitte à toujours l'clnpereur, ses héritiel's et ses do­

Innines, sans pouvoir jmnais élever la moinùre pl'étention

pour l'ouvrage de la tombe de l'archiduchesse l\larie~ Ruiné,

sans autres ressources que ce que son état d'orfé\:re lui rap­

portait, le pauvre artiste se vit réduit à céder à toutes ces
....

exigences. »

Ces détüils ont été puisés dans le compte où sont consi-'

gnés les payements de la pension faite à P. de Beckere jus­

qu'au jour de sa Inorl, arrivée le ajanvier 1527 (u. st.).

Depuis la publication de notre notice, nous avons retrouvé

les lettres patentes de l'empereur, du 11 juillet 1019, par

I~'squclles il Dccorde à l"artiste une rnodique pension (1)..

(1) U CHARLES, ele. A noz amez et féaulx les chiefz et trésorier général

« commis sur le faict de noz demaine et finances, salut et dileclion.

« Uecheu avons rlmmbIe supplicacion de Pièlre de Heckere, orfebvre,

« demourant en ceste nostre ville de Bruxelles, çontenant comme il y a

Il dix-huit ou vingt ans que icellui suppliant, par commandement et

• ordonnance de feu de louahle mémoire le roy de Castille, mon seigneur

« et père, des exéculcurB du testament de feue dame Marie, archiducesse

« d'Austrice, ducesse de Bourgoingne, etc., noslre gl'anl-mère (que Dieu

« absoillc), ait taillé, ouvré et dorré la lombe et sépulture ~e ladicte feue

(\ dame, mise et assise au grant cueur de l'église Nostre-Dame, ell llos1re

\l "ille de Bruges, assavoir : que ledit suppliant a fait et dorré les Yisaiges,

u bras, mains, cheveulx, alles [ailes], plumitez [plumetis], hahillemells,

« couronnes, bordures d~s manches des personnaiges, le granL épitaphe,

u rolles el Lous les aullr('s ouvraiges ser\'ans à Indite lumhe, réservé les

« armes, et icelluy ou\'raige fail déIi,'rer à feu messire Thihault Barra­

(.\ dot, lors trésorier des finances et ung des exécuteurs du testament de

~ ladicle feue dnme, sur cerlaines promesses que lors lu)' furent faicles de"
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On vient aussi ùe publier, Jons lIne revue de l\fiddclboul'g,

un doculnent curieux qui est relatif il cette affaire, et qui

\1 le faire bien et del1ement payer et contenter tant de sa paine et labeur

« comme des matières et estoffes d'or et :m1tres choses qu'il conviendroit

cc employer ausdicts ouvraiges, et avec ce luy faire pourv€oir de pension

cc sa vie durante, car aultremcnt ledict snppliant n'eustjamais entreprins

cc ledict ouvra"ige ni le délivré; et comhien que icelluy suppliant en ce

cc faisant ait ouvré et besoingné avec cinq ou six servitt~urs l'espace de six

cc ou sept ans, taut pour faire et défaire icelluy tumbe et sépulture que

ce pour la dorrer et redorrer qmmt la chose n'estoit faicte au plaisir dudict

cc feu roy et de ceulx qui lors avoient charge et entremise d'icelle tombe,

(\ "en quoy il ait déservy quattre ou cincq mil livres de xl gros, toutesfois

(c il n'en a jamais seell recouvrer que ijm iiijc livres tant pour la fachon

a d'icelle tombe comme pour ]a dorure ct gaiges et sallaire de ses servi­

\\ teurs, lesquelz il a esté constraint payer comptant, et à ceste cause

CA vendre son patrimosne, sans aultre grande wmme de deniers qu'il en

u rloibt à ses créanciers et sans les dommaiges qu'il a soutennz et les grans

CA maladies qu'il a eu bien sept ans durant, procédans des venins, vif al'­

a gent et aultres matières infectes qu'il a convenu employer audict ouvraige

Ct et dont il a perdu la vchue [ vue] et la pluspart de ses dens, et a esté

« convenu comme encoires est, si débiHe et impotent de tous ses membres

a qu'il n'a sceu ouvrer en sept ans après comme encoires ne raict, et y

(1 ont aUcuns de ses serviteurs gaigné la mort, et que plus est ledict sup­

a pliant n'a prouffité que de la moiclié de J'assingnacion des m livres que

cc luy a esté faicle ct bailliée, sur nostre ville de Bruxelles entantrnoins

(c desdictes ijm iiije livres et parce qu'il luy a convenu poursuyr vers ceulx

u d'icelle ville Hj ou iiij :ms et plus avant qu'il ait sceu recouvrer son

« payement, et a esté constraint habandonner son ouvraige et ses servi­

« teurs, qui luy a porté grant dommaige, ct si luy a faillu vendre ct cngai­

(c ger sondict patrimoisne et celluy de sa femme jusques à cent livres de

Cl nnte par an ou plus, au moyen desquelles choses, icelluy suppliant se

tt trouve destitué de tons biens et constitup. en teHe pévreté et nJcessité

\t qu'il n'a de quoy vivre et est laillé de t"umbcr l'n ml'ndicité ]e c.1emeu­

c( rant de sa vie, si nostre grâce ne luy est ell ce impétrée, dout il nous a

(c très-humblement supplié et requis et meismement qu'il nous plaise luy

".,
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portc la datc du 4 juillet de la même année. C'est une leure

ùe l\Jargueritc d'Autriche, datée de 1'laJines, et écrite au

nom du roi Charles, qui enjoint à Nicaise Hanneron, con-

« faire paycr et délh'rer comptnnt, la somme de deux mil livres oultre et

(J par-dessus lesdiets ijm iiije livres par luy receues comme dit est, et luy

Q octroyer et accorder ix ou x solz, de ij gros le soit, de pension par

" jour, pour "ivre et soy entretenir avec son mesnaige le demeurant de

C( sa vie; sçavoir faisons que nous, les choses dessusdictes considérées,

CI ct 3près que par gens de hirJ) entenduz et expérimentez ayaus visité les­

t( diets ouvraiges avons esté informez et deucment advertiz que lediet sup­

(i pliant a frayé et desservy à la façon et ~stoffes d'iceulx ouvraiges plus

« largement que la somme qu'il a pour ce reeeue, sans le dangier dc sa

u personne ouquel il fi esté pour y avoir furny et satisfait audict Piètere

(J de Bf'ckere suppliant, pour ces causes ct aultres à ce nous mouvans,

(1 inclillans aucunement à sadicte supplicacion et requeste affin mesme­

(l ment qu'il ait de quoy vivre le demeurant de ses jours, et eu sur ce

(' vostl'C advis, avons ordonné, octroyé et accordé, ordonnons, 'octroyons

cc et accordons de grâce espécial, par ces présentes prendre et avoir de

cc 110US la somme de iiijc livres, du pris de xl gros de nostre monnoye de

• Flandres la livre, en deniers comptans pour une fois, et vj solz de

c( ij gros de Flalldres le soit de pension par jour, tout le cours de sa vie

c( dUl'ant, et actendu que ceste debte a esté faicte et contractéedu vivant

c( de mondict seigneur et père, pal' quoy elle doibt estre dreschée et

<, conùuicte sur les deniers orùonn~z pour l'exécution de son testament,

(c voulons et ordonnons que ledict suppliant soit payé et contenté par les

(l mains de Lihert Van Hamme, auditeur en nostre chambre des comptes,

« à Bruxelles, et commis à la recepte des parties extraordinaires dont l'on

l( compte en icelle chambre, ou aultre commis à venir et des deniers de

« sa recepte applicquez à ladicte exécution, assavoir de ladicte somme

«( de iiijc livres pour une fois en deniers comptans, et de ladicte pension

u de vj so)z par jour, de demy-an en demy-an, par égale porcion, à corn­

u mencer à la feste sainct lehan-Baptiste derrenier passée, etc. Donné

Il en nostre ville de Bruxelles, Je xje jour de juillet de l'an de grâce ~il

Cl cincq cens et dix-neuf. » (Collection des acquits des comptes de l'épar­

gne, aux Archives du royaume.)



- 19i -

seilier ct receveur des domaines de Flandre, cie faire une
enquête sur les travaux exécutés par P. de Beckere, et que

~elui-ci énumérait dans sa supplique, et de convoquer des

experts pour décider si les prétentions de l'orfévre bruxel­

lois étaient fondés. Voici cette pièce :

Il De par le roi, en son conseil. Cher et féal. Pour ce
Il que nous désirons savoir au vrai la grandeur des ouvra­

" ges faits par l'orfévre qui a doré la tombe de feue madame
u Marie de Bourgogne, ma granrl'mère(queDieu absoniIle),

" élevée au chœur de l'église de Notre-Dame, en notre ville

(( de Bruge~ ; et mèmement quel salaire ledit orfévre peut
Il avoir gagné et desservi pour lui et ses serviteurs, tant à

ct la dorure des visages. bras, mains, cheveux, plumetis,
u habillements, couronnes, bordure de manches et accou­

u trements des personnages, comme du grand épitaphe,

ct rôles et autres choses, servant à ladite tombe et qui
« dépendent du métier dudit orfévre, y compris l'or qu'il

" y peut avoir employé, nOQS vous ordonnons et enjoi­
Il gnons expressément que incontinent, cette vu, appelez
(( avec vous deux ou trois orfévres et autres personnages,

&( les plus expérimentés audit métier que saurez trouver

Il en notredite ville de Bruges; vous transportez en ladite
u église Notre-Dame 1 et illec visitez par ensenlble ladite

Il tombe en toutes les parties qui peuvent toucher et regar­
te der les ouvraf..;'es, peine et labeur dudit orfévre, ct inter­

1( rogez les orfévres et autres personnages dessusdits. par

( foi et serment, quel salaire ledit orfévre peut avoir des­

Il servi à la façon et dorure de ladite torrlbe, pour autant

(( qu'elle dépend de sondit métier, y compris l'or qu'il y
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(( peut avoir employé, comme dit est; leur ol-donnant, de

(( par nous, estimer en leur conscience icelui salaire au

u plus près de la raison; et nous avertisse.'ez, ou les gens

(( de nos finances, de ce que fait et trouvé en aurez, cnsem­

t( ble de votre avis, pour après en être fait ce qu'il appar­
t( tiendra. Cher et féal, Notre-Seigneur soit garde de

(( vous C). )J

Dans notre prenlière notice nous n'avons pu considerer

P. de Beckere que comme orfévre, érnailleur, sculpteur et

fondeur de Inétaux; il fut de plus graveur de sceaux comme

la plupart des orfévres de son époque, et fournit, en '1497,

par ordre de Philippe le Beau, un petit sceau d'or à Thibaut

Bal'radot, chevaliel', conseiller, maître d'hôtel et premier

trésorier des finances cc au lieu d'un autre que souloient

(( porter les sieurs de Bèvres et prévost de Liége, servant à

(( icelles finances )J (,). On découvrira bien quelque jour

d'autres œuvres dues au burin du grand orfévre : nous lui

avons consacré cet article afin de le si~naler à l'attention des

personnes qui s'occupent; comme nous, de recherches dans

1es archi ves.

Dans le cours de nos investigations nous avons recueilli

encore de nouveaux renseignements sur les travaux de P. ue

(1) H.-Q. JANSSEN et J .-H. VAN DALÉ, B1)'dragen lot de oudlteidkunde

en geschiedenis inzonderlteîd van Zèevwsche- J"laanderen, 2e partie,

p, 568; l\Iiddelbourg, .. 807.

e) « A Pierre de Beckere, orfévre; demourant à Bruxelles, la somme

(1 de xv livres, pour, par le commendement de Monseigneur, avoir refaict
« ct gravé, etc. » (Registre no F. t84 de la chambre des comptes ~

fo ijc xlv ro, aux Archives ùu département ùu Nord, à Lille.)



- 195 -

Bcckere. En 1496C), 149i (~), 1499 (3); en 1!)03 (4),

t 004 (5) et t BOa <.6), il livl'e à Philippe le OeClu plu-

(') Novembre 1496. (e A Picter de Backel'e, orfévrc, demol1rant à

Druxelles, la somme de ijc xij livres ij solz qui deue lui estoit pOUl' la
Il façon et estoffe de son mesticl' de plllisieur's parties de vaisselle d'argent

<t (potz, platz, escuclles, sausserons, tl'anchoirs, cuillières, sailJièrcs,

il iij potz d'argent, le gobelet duquel on sert de boire à Madame à table) par

« lui faictes et renouvellées depuis le premier avril xijijc iiijxx xv, et pour

« pluisieurs journées et vacaciolls par lui faictes d'ayoir esté par iij fois de

«( Bruxelles à Namur et en la ville de Berghes.sUI'-le-Zoom, pour le

« recouvrement de son deu. J) (Registre no F. 183 de la clwmbre des

comptes, fo ijc xlvj vo, aux ArclJi\'es ùu département du Nord, à Lille.)

e) « A Pieter de llackerc, la somme ùe xlvj livres j soit pour al'oir

~ refait ung nouveau couvercle d'argent au gohelet de Monseigneur,

Cl pour ce que l'autre qui y servoit lui avoit lors puis naguèl'es esté des­

a robé, pesant vj onces ij esterliI1gs d'argent, pour avoir redoré ledict

(c gobelet et pour avoir remis à point et rel'runy iij grans platz et aucuns

« saussisiers d'argent. » (Registre no F. -J 84 cité, fo ijc xlv l'o.)

(3) Janvicr 1499. « A Pielel' de Backcre, orfévre, xviij livres iiij solz

Cl pour a,:oir fait ct vendu ij couvercles sel'vans à ij flacons l'un de ser­

ct penture et l'antre d'ambre, et une pointe sur une licorne de lUonsci­

« gneur qui n'avoient poiut de couvercles. l')

(C A Pieter de Barkere, orfévre, la somme de Ixxiij lines x solz pour·

ct xxviij émaulx de fin argrnt pour mectre aux pommeaulx de dcux

« chariotz hranlans, au pris cie xxx solz l'once et pour la fachon et gra­

« veure de chascun xxx soIze )) (Registre no F. Ib6; de la chambre des

comptes, ibidem.)

(') Registre no F. 189, 1uidem.

(5) Registre no F. 190, ibidem.

(6) Juin fUŒ>. u A Pierre de Dackere, xxvj livI~cs ponr trois coutcaulx

(C ric-hement estoffez d'argent doré ct gaigne richement ouvrée; sur cha­

(\ cun desquelz les armes du l'oy du temps qu'il estoit archiduc sout

ft gravées et esmaillées en quatre lieux slIr les manches pour trancher

(C journellement devant monseigneur le prince de Castille et mesdames,

~ ses scurs, comme pour autre gaigne estoffée de ij grans couleaulx et

5e SÉRIE - TOI\IE Il.
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5deurs pièces d'orfévrerie; en avril 1409, ce prince lui fait

payer la SOlnnlC considérable de 1,223 livres 13 sous pOUf

des flacons, ou gobelets, des aiguières, etc., qu'il offrit aux

:unbassadeurs du roi de France e). Dans le courant de

l'année 100 l, de Beckere fournit aussi, pour le compte de

l'orchiduc, un grand nomb.'e d'objets fabriqués en 01' et en

a.'gent ('), et reçoit ~n outre 7D8 .)ivres pOUf réparation de

Il ung railloil' servans à faire les trenehoirs et ehappeller le pain d'ieculi

« seigneur et dames, au lieu des autres qui estoient tout usez et gastez. D

(Registre lIO F. t91, ibidem.)

(1) Al'ril t4D9. « A Picter de Dackere, la somme de xij'1: xxiij livres

« xiij solz pour les parties de vaissille d'argent qu'il a vendues par

« ordonnance de :l\Ionseigneur pour en faire don aux amhassadeurs du

« roy de France-, assavoir : ij grans flacons pesans xvj marcs v onces;

« ij moindres flacons; vj gobelets; ij aiguières; ij potz; j autre pot;

• ij aneaulx d'argent d'or mis il ung autre grant flacon de l'essanson­

t( nerie de Monseigneur. 1) (Registre no F. 186 cité.)

e) Cf A Pierre de Baekere, orfévrc., xxj livres xij solz ix deniers pour

Il xiiij blouckes d'or esmaiIJée de rouge et blancq, pesant xxij esterlings f
• pour scrvir aux manches d'une rcbe de satin -cramoisi eontrepoinctié

« de fil de fin or. ))

Mars HiOt. Cf A Pierre de Backcl'e, xxiiij livres vij solz vj d~niers, pour

« avoir rcmailJié et remis à point Je colier de l'ordre de Monseigneur et

« y avoir fait vj croclIetz d'or, ct pour lIng petit thoison et ij petits fusilz,

(( ensemble pour l'estoffe et faehon. »

Mai 1501. « A Pierre de Backere, exIiiij livres pour ix marcs d'orfé­

.. verie dorée qu'il a le xiiij de may vendue, comme pOlll' la fachon d'un

4( harnatz de cheval fait à la mode de Turquie••

Juillet HSOI. « A Pierre de Bacquere, xxviij Ih'res pour avoir remis il
Cl point iiij colic.rs de l'ol'dre de la TlJoison d'or de l\Ionseigneur. J)

Septembre fool. « A Pierre de Backcre, vijxx iiij livres pour vj tasses

(1 d'argent livrées il l'occasion du baptême de l'enfant de la femme de

-« Philippe Hanelon, l'uudiencier, que Monseigneur fit tenir sur les fons. 1)

Octobre foOt. « A Pierre de Backere, Ixiiij livres xvj solz pour aroir
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six grandes statuettes d'argent représentant saint Georges,
saint Omer et quatre apôtres, d'autres statuettes de Notre­
Dame, de saint Jean et de sainte Barbe, appartenant toutes

à la chapelle de la cour, et pour avoir plac~ sur chacune
d'elles un petit écusson émaillé aux· arines de Philippe

le Beau C).
De cet ensemble de notes il résulte que Pierre de Beckere

fut, ainsi que Liévin Van Lathem Ct), particulièrement
favorisé des ordres de Philippe le Beau~

ALEX. PI~CHART.

u livré une belle couppe à piet et àcouvercle toute dorée dedans et deho!'!

(f donnée à l'occasion du baptême de l'enfant de la femme du premier

Il escuyer d'escuierie de la princesse de Castille, sœur de Monseigneur. »

« A lui, pour ung petit thoison d'Ol': xiij liyres xij soIZe » (Uegistre

IlO F. 187 de la chambre des comptes, aux Archh'es du d'épartement du

Nord, à Lille.)

(1) Ibidem.

(2) Voy. cet article.






